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Des pères se battent pour leurs enfants
FAMILLE • En cas de séparation,nombre de papas se sentent injustement privés de leurs enfants.Plus encore 
lorsqu’ils n’étaient pas mariés: dans ce cas,l’autorité parentale revient automatiquement à la mère.Témoignage.

ANNICK MONOD

C’est une histoire douloureuse,
comme toutes les séparations.
Jean* et Marie* forment un
couple non marié; leur fils Ar-
thur* a 1 an et demi quand ils
décident de se séparer. Encore
aux études, Marie rencontre de
gros problèmes d’argent et de
logement. Jean se montre très
présent pour son fils, et assume
la plupart des frais, des dé-
marches administratives et du
temps de garde. Mais voilà:
lorsque Arthur commence
l’école, il est perturbé. Le
conflit entre ses parents s’enve-
nime: chacun revendique le pe-
tit, remettant en question le
système de garde partagée qui
s’était peu à peu mis en place.
Et la machine à procédures se
met en branle: avocats, enquête
du service de l’enfance et de la
jeunesse, juge de paix. 

En attendant le décision du
juge, Jean est désemparé: «J’ai
respecté toutes mes obliga-
tions, je me suis occupé d’Ar-
thur quand mon ex-amie ne le
pouvait pas. Maintenant qu’elle
a enfin une situation stable, il
lui suffit de claquer des doigts
pour que je perde tout ce que
j’ai construit.» 

Les mères d’abord
Révolté par ce qu’il vit com-

me une terrible injustice, il met
en cause l’impartialité des pro-
fessionnels qui se sont penchés
sur son cas. Et veut mettre en
garde les autres pères: «Les lois
ne sont pas adaptées à l’évolu-
tion de la société, et les menta-
lités dans les administrations
non plus: les pères se heurtent
à un mur!» 

«Ce cas est symptoma-
tique», assure l’avocat de Jean.
La loi est claire: chez un couple
non marié, l’autorité parentale
(le pouvoir de décision) revient
automatiquement à la mère,
quand bien même elle n’assu-
me pas forcément toute sa gar-
de au quotidien. 

Et le fait que le père soit par-
faitement capable d’être un
bon papa n’y change rien: pour
que l’autorité soit retirée à la
mère, il faut des faits très
graves, comme la pédophilie
ou des mauvais traitements. 

En cas de divorce
«Le père est ramené au

simple rôle de tirelire», com-
mente l’avocat. Comment mi-
nimiser les dégâts? En cas de
naissance hors mariage, les pa-
rents peuvent signer une
convention devant le juge de

paix – de préférence
avant de se trouver en
conflit. Celle-ci éta-
blit comment chacun
s’occupera de l’en-
fant, y compris en cas
de séparation. 

Et, depuis 2000, la loi pré-
voit la possibilité d’une autorité
parentale conjointe, c’est-à-
dire que les parents assument
ensemble toutes les grandes
décisions sur la vie de l’enfant
(lieu de vie, scolarisation, etc.).
Un système à l’amiable qui ne
fonctionne que si les parents
séparés sont capables de s’en-
tendre: sinon, l’autorité revient
à la mère. 

Pour les couples divorcés
aussi, l’autorité conjointe est
une possibilité – toujours à
condition que les deux soient
d’accord. Dans le cas contraire,
l’autorité sera attribuée à l’un
des deux parents – actuelle-
ment encore le plus souvent à
la mère, en raison de la réparti-
tion «traditionnelle» des tâches
dans les ménages. Mais ce n’est

pas automatique: la décision
du juge doit tenir compte d’une
variété d’éléments, la règle car-
dinale étant que l’intérêt de
l’enfant prime sur celui de ses
parents. 

Une douzaine d’organisa-
tions fédérées au sein de l’asso-
ciation pour la coparentalité
(GeCoBi) se battent pour
rendre l’autorité conjointe sys-
tématique. La révision du droit
de la famille, actuellement en
cours, devra décider si l’autori-
té conjointe deviendra la règle
ou restera l’exception. Dans

l’intervalle, le canton de Fri-
bourg planche aussi sur la créa-
tion d’un éventuel Tribunal de
la famille, dont les modalités
seraient fixées une fois la 
nouvelle législation fédérale
connue. 

Le bien de l’enfant
«Toute la question est de sa-

voir s’il est raisonnable d’impo-
ser l’autorité parentale
conjointe à des parents qui
n’arrivent déjà pas à s’entendre
entre eux», constate Nathalie
Liaudat, juriste au Bureau de

l’égalité hommes-femmes et de
la famille du canton de Fri-
bourg. Le risque étant de voir se
multiplier les conflits sur
chaque décision ayant trait au
quotidien de l’enfant. 

«Je comprends que des pa-
rents se sentent lésés, mais il
faut savoir que les juges doivent
viser avant toute chose le bien
de l’enfant. L’enjeu serait donc
de trouver le moyen d’apaiser
ces conflits qui angoissent
énormément les enfants.» Les
parents peuvent par exemple
bénéficier d’une médiation

neutre à l’Office familial de Fri-
bourg. «Quel que soit le mode
d’autorité retenu, tout dépend
de la capacité des parents à co-
opérer», conclut Nathalie Liau-
dat. 

Une étude financée par le
Fonds national de la recherche
scientifique l’a confirmé en
2006: les enfants entretiennent
les meilleures relations avec
leurs deux parents lorsqu’il y a
une bonne entente entre ceux-
ci, indépendamment du mode
d’autorité parentale choisi. I
* prénoms d’emprunt

Pénible, le framboisier est pourtant à croquer
Pour déguster de délicieuses baies,il faut s’accommoder du caractère du framboisier.Ou choisir la cueillette en forêt.
JEAN-LUC PASQUIER*

La petite dodue des sous-bois doit
être consommée sans modération. Et
pour une fois, faites-vous plaisir sans
compter: oubliez votre contingent
énergétique quotidien, votre quota li-
mité de calories et votre petit ventre
qui pousse. Et puisque vous y êtes,
oubliez même votre patron. Délectez-
vous de sa chair acidulée et légère-
ment sucrée (on parle bien du fruit et
non du gars susmentionné). Le bilan
sera excellent: 38 kcal tous les 100
grammes et plein de bonnes vita-
mines. Alors même si vous arrivez à
vous en fourrer une bonne livre dans
le gosier, vous n’aurez pas besoin de
jeûner et de tirer la langue pendant
une semaine. Vous pourriez même
pousser le vice en narguant votre co-
pine vissée à sa tasse de thé sans
sucre pendant que vous ingurgitez
goulûment un grand bol de déli-
cieuses framboises. Euh, juste un dé-

tail en passant, la double crème est
une option à 10 000 points, alors gar-
dez-la pour la bénichon, grande fête
du fitness gastrique.

Horreur des pieds mouillés
Si vous pensiez à vos balades gastro-
nomiques en forêt, arrêtez de lire ici.
Par contre pour préparer votre récolte
de l’année prochaine, c’est le moment
de vous y mettre. N’ayez crainte, mal-
gré tout ce qu’on entend, les framboi-
siers ne sont pas difficiles, ils sont jus-
te pénibles. Premier truc: même s’ils
poussent partout, ils préféreront à la
longue un sol acide. Mélangez de la
tourbe pendant le labour profond à
raison d’une brouette par mètre carré
environ. Si ça vous épuise déjà, re-
tournez en forêt. Deuxième truc: une
fois que vous aurez terminé de tour-
ner tout le jardin, créez une bute sur-
élevée au centre de la ligne car les
framboisiers ont horreur d’avoir les

pieds mouillés. Vous par contre, c’est
le moment de changer votre tee-shirt.

Des fruits de l’été à l’automne
Grand gourmand que vous êtes, sa-
chez que vous trouverez différentes
variétés qui sauront combler votre
appétit de l’été à l’automne. Il suffit
de faire le bon choix et de planter sé-
parément les estivales et les remon-
tantes afin de respecter les deux types
de taille de fructification. Il existe
même des variétés d’automne à baies
jaune doré (Fallgold ou Golden Bliss
p.ex.). Ces dernières sont encore plus
douces que les roses, n’attirent pas les
oiseaux et feront verdir votre voisine
qui se demandera pourquoi elle n’a
pas eu l’idée avant vous. Plantez à 20
ou 30 cm de distance sur la ligne et ar-
rosez généreusement. Parce que les
framboisiers n’aiment ni l’humidité
stagnante ni la sécheresse. Pénibles,
pas difficiles.

Taille et paillis
Les framboisiers d’automne (Blissy,
Framita, Polka) doivent être complè-
tement taillés au ras du sol durant
l’hiver. Parfait pour les débutants et
les bûcherons des jardins. Quant aux
framboisiers d’été (Meeker, Willamet-
te), ils doivent être taillés juste après
la récolte en rabattant au ras du sol les
tiges (cannes) ayant fructifié. Puis
laissez 15-20 tiges moyennes parmi
les tiges qui n’ont pas encore porté.
Pendant que vous y êtes, finissez le
travail en apportant 2-3 seaux de
compost par mètre linéaire: cette
couche providentielle fera office de
couverture contre les mauvaises
herbes et enrichira durablement votre
sol. Mais attention, ne faites pas les
bœufs en tentant d’enfouir cet or noir
entre les plantes avec votre gros outil.
Les framboisiers ont des racines très
superficielles et risquent de ne pas
vous pardonner ces blessures. Finale-

ment, afin d’éviter les petits vers de
l’anthonome du framboisier qui sont
un peu trop riches en protéines pour
votre menu diététique, plantez
quelques myosotis parmi vos bébés.
Les bestioles ne viendront plus
pondre dans vos baies. En plus, ces
plantes porteront de jolies fleurs
bleues au printemps. C’est roman-
tique. Sauf que celles-là, faut pas les
manger! I
* horticulteur, maîtrise fédérale

En matière d’attribution de l’autorité parentale, l’intérêt de l’enfant prime celui des parents. CHARLES ELLENA-a (PHOTO PRÉTEXTE)

Framboisier «Blissy» JEAN-LUC PASQUIER

L’autorité parentale
conjointe est possible
depuis 2000


